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Introduction 
 
Depuis quelques dizaines d’années, les performances 
techniques de l’humanité semblent devenir 
authentiquement inquiétantes. Sans doute a-t-on conçu 
dès le XIXe siècle (cf. le mythe de Frankenstein ou certains 
textes de Jules Verne) que la technique avait autant de 
mauvais que de bons côtés, mais c’était de manière encore 
fictive ou théorique. Au XXe siècle, les nouvelles conquêtes 
de la science et les possibilités techniques inédites qu’elles 
offrent sont peu à peu mises en cause, dans la mesure où 
elles paraissent capables de détruire le milieu même dans 
lequel l'homme doit vivre. La nature n'est plus seulement 
exploitée ou utilisée, elle commence à être détruite. Est-il 
temps, dans ces conditions, de considérer que l'homme doit 

en venir à la respecter ? Un tel respect peut-il s'instaurer grâce à un devoir authentique ? Ces concepts, dans nos habitudes de 
pensée, ne semblent pas si aisément applicables à ce qui ne saurait constituer une personne, sujet de droit, et c'est pourquoi il 
peut être également nécessaire de commencer à les élargir. 
  
1. La tradition d'exploitation 
  
Dans la mentalité occidentale, la nature est comprise comme un donné, qu'il appartient à l'homme d'utiliser à son profit : c'est 
un ensemble de matières premières et de sources d'énergie que la culture humaine peut utiliser pour combler les besoins de son 
espèce. Par son travail et ses techniques, l'homme ne se prive pas de retirer ce qui lui convient de la nature, et de l'obliger à 
produire ce qui est nécessaire à sa propre survie. On constate ainsi que, au cours de l'Histoire, la culture humaine s'est montrée 
capable de passer d'une exploitation simple – celle que l'on rencontre dès les sociétés primitives ou traditionnelles par le biais de 
la chasse, de la cueillette ou de la pêche – à une totale transformation du milieu premier, effectuée de manière de plus en plus 
intense, grâce, non seulement à l'agriculture et à la métallurgie, mais surtout à la découverte sans cesse nouvelle de richesses 
naturelles (minerais, charbon, pétrole) et à la mise au point d'énergies de transformation qui finissent par déséquilibrer 
totalement le milieu. 
Pour Descartes, dans le Discours de la méthode, il ne s'agissait encore que de « jouir des fruits de la nature », et l'homme 
n'était annoncé que « comme maître et possesseur de la nature ». Il semble bien que, depuis le XVIIe siècle, nous ayons oublié 
le sens du « comme » et que la culture moderne, effectivement devenue maîtresse de la nature, s'accorde à son égard tous les 
droits. Ce mouvement général d'appropriation caractérise la société occidentale, en tant que technoscientifique : les primitifs se 
montrent en général plus soucieux de maintenir les équilibres initiaux, ou de ne pas les détériorer, comme le montrent par 
exemple les rituels qu'ils accomplissent avant d'entreprendre certains travaux (chasse, labours), où se manifeste le désir de ne 
pas « choquer » les espèces ou l'environnement – ne serait-ce que pour éviter des réactions trop agressives de leur part. 
Qu'une telle mainmise sur le milieu soit typique de l'Occident n'est peut-être pas si surprenant, si l'on pense que l'attitude 
scientifique qu'il a privilégiée suppose l'objectivation du monde, c'est-à-dire sa déspiritualisation (il n'en allait pas encore ainsi 
chez les Grecs, qui concevaient combien les techniques pouvaient être violentes – ce pourquoi ils attribuaient leur découverte à 
des non-humains : c'est Prométhée qui ravit le feu, et non un homme ordinaire) : un univers ainsi privé de toute dimension 
spirituelle est offert à une action qui peut se penser sans limitation. 
  
2. Pourquoi respecter la nature ? 
  
Les résultats de cette action sont désormais visibles, ou sensibles, et provoquent une sorte de prise de conscience. On n'en finit 
plus, très quotidiennement, de déplorer la pollution, les méfaits de l'effet de serre, le rejet dans l'atmosphère des fumées et 
autres déchets de l'industrie, la transformation des océans en une gigantesque poubelle, l'extinction de certaines espèces 
animales, etc. L'homme se trouve donc mis en accusation globalement (même si l'on en profite au passage pour oublier que le 
responsable est surtout l'homme occidental, tel que son modèle se diffuse désormais sur tous les continents). La rupture des 
équilibres naturels fait affleurer des problèmes écologiques multiples. 
Mais les agressions contre le milieu se complètent désormais de nouvelles possibilités d'action sur l'homme lui-même, qui 
apparaît, sinon transformable à merci, du moins susceptible de ne plus se définir traditionnellement, dès lors que l'on évoque le 
clonage, le repérage prénatal de malformations ou d'insuffisances graves, l'éventualité de pratiquer un eugénisme à fondement 
scientifique, etc. Il ne s'agit plus seulement, dans de telles conditions, de protéger les arbres ou la qualité de l'air que nous 
respirons : il semble, plus fondamentalement, qu'il soit désormais question de protéger l'homme lui-même contre certaines de 
ses capacités. 
C'est dans un tel contexte que l'on évoque de plus en plus fréquemment la nécessité, ou l'urgence, de concevoir un véritable 
devoir de respecter la nature, qui serait une voie – peut-être pas la seule – permettant de freiner les méfaits de la techno-
science, ou même, si l'on est optimiste, d'y mettre fin. On doit pourtant se demander, au-delà de ce que la formule peut avoir 
de séduisant ou de prometteur, ce que peut signifier exactement un tel devoir de respecter la nature. 
Ce devoir suppose d'abord que l'on reconnaisse à la nature et aux espèces non humaines qui la peuplent un droit à exister sans 
que l'homme les transforme. Or, par définition, le droit implique l'existence de sujets juridiques, et il est a priori difficile 
d'admettre comme tels des êtres sans conscience (Kant affirmait que l'homme n'a de devoirs qu'envers lui-même, et en aucun 
cas envers d'autres êtres naturels), a fortiori la nature dans son ensemble. 
De plus, il est habituel de considérer l'existence d'une réciprocité des droits et des devoirs : comment la nature, si nous lui 
reconnaissons un droit, pourrait-elle avoir des devoirs envers nous (à moins de considérer qu'elle a jusqu'à présent rempli 
involontairement, du fait de nos techniques, ces prétendus devoirs et qu'il est temps, en échange, de lui accorder des droits 
pour en constituer une sorte de compensation différée) ? 

	



3. Un devoir élargi 
  
Faut-il considérer que la situation à laquelle mène le progrès technique est telle que nous devons réformer la notion même de 
droit ? C'est ce que propose Michel Serres, avec l'idée d'un « contrat naturel » qui généralise la réciprocité fondant, dans la 
philosophie politique, le contrat social. Un tel contrat naturel se trouve évidemment bafoué lorsque l'humanité exploite la nature 
sans rien lui fournir en échange. Comme il est peu vraisemblable que la nature soit apte à faire valoir son droit, il appartiendrait 
alors à l'humanité de s'imposer le devoir de la respecter. 
De la sorte, c'est toujours l'homme qui reste le seul sujet juridique, mais ce qui est attendu de ses décisions concerne 
l'autolimitation de ses droits sur la nature. Il est clair que, si l'humanité (ou une partie de l'humanité) parvient à mieux maîtriser 
l'évolution de sa technique, c'est avant tout pour son propre bien, beaucoup plus que pour celui des arbres ou des araignées, 
dont la survie n'a de sens que relativement à notre existence. Mais aussi relativement à l'existence d'une humanité future. 
On peut en effet considérer que l'humanité d'aujourd'hui a des devoirs par rapport à son propre futur. La responsabilité doit 
alors être entendue dans un sens élargi, qui concerne les conséquences les plus lointaines de notre comportement actuel. Hans 
Jonas, dans Le Principe responsabilité, en propose ainsi une définition nouvelle : il nous faut désormais penser l'existence de 
devoirs à l'égard d'êtres qui ne sont que potentiels, puisque l'humanité a désormais la possibilité de se détruire en même temps 
qu'elle détruit la nature. La nouvelle responsabilité de l'homme s'exerce à l'égard d'êtres « vulnérables », car on doit garantir les 
conditions dans lesquelles ils pourront naître et vivre. D'où une nouvelle formulation de l'impératif catégorique, ne concernant 
plus seulement l'humanité actuelle (à laquelle se limite l'impératif kantien), mais une humanité potentielle : « Agis de façon que 
les effets de ton action soient compatibles avec la permanence d'une vie authentiquement humaine sur terre ». 
  
Conclusion 
  
Au nom de quelle valeur supérieure la vie humaine devrait-elle ainsi être préservée ? En d'autres termes : pourquoi faut-il qu'il y 
ait quelque chose – une humanité – plutôt que rien ? Que la réflexion suscitée par les relations entre technique et nature 
débouche ainsi sur une interrogation métaphysique peut surprendre – sauf si l'on admet avec Heidegger que la technique, 
désormais mondiale, est la version ultime de la philosophie, caractérisée par l'oubli de l'être. La technique moderne n'est pas 
seulement liée à la science : son essence réalise un projet philosophique qui a entremêlé connaissance et puissance pour 
métamorphoser tous les étants. Elle constitue ainsi « la métaphysique poussée jusqu'à son terme » : il n'est alors plus 
surprenant que, dans un monde où la nature devient problématique, « partout l'homme ne rencontre plus que lui-même » et le 
résultat de ses actions, mais que, ce faisant, « il ne rencontre plus nulle part son être ». 
 
 
Pour aller plus loin… 
 
 
 
« L’expérience a prouvé que les développements déclenchés à chaque fois par l’agir technologique afin de réaliser des buts à court terme ont 
tendance à se rendre autonomes, c’est-à-dire à acquérir leur propre dynamique contraignante, une inertie autonome, en vertu de laquelle ils ne 
sont pas seulement irréversibles, comme on l’a déjà dit, mais qu’ils poussent également en avant et qu’ils débordent le vouloir et la planification 
de ceux qui agissent. Ce qui a été commencé nous ôte l’initiative de l’agir et les faits accomplis que le commencement a créés s’accumulent pour 
devenir la loi de sa continuation. Même s’il se peut que « nous prenions en main notre propre développement », celui-ci échappera à nos mains 
simplement du fait qu’il s’est incorporé son impulsion, et, plus que partout ailleurs, vaut ici la loi qu’alors que le premier pas relève de notre 
liberté, nous sommes esclaves du second et de tous ceux qui suivent. Ainsi au constat que l’accélération du développement alimenté 
technologiquement ne laisse plus le temps pour des corrections automatiques, s’ajoute le constat ultérieur que pendant le temps que, malgré tout, 
nous avons encore à notre disposition, la correction devient de plus en plus difficile et la liberté pour la faire diminue continuellement. Cela 
renforce l’obligation de veiller aux commencements, accordant la priorité aux possibilités de malheur fondées de manière suffisamment sérieuse 
(et distinctes des simples fantasmes de la peur) par rapport aux espérances – même si celles-ci ne sont pas moins bien fondées. » 
 

Hans Jonas, Le Principe Responsabilité (1979) 
 

Question d’interprétation philosophique : Pourquoi, selon Hans Jonas, la précaution vaut-elle mieux que l’espérance ?  
 
 

 
Hans Jonas (1903-1993) est né en 
Allemagne, où il fut l’élève de Husserl, 
de Heidegger et de Rudolf Bultmann, 
éminent philosophe des religions qui 
dirigea sa thèse de doctorat sur le 
mouvement gnostique des premiers 
siècles chrétiens. De religion juive, il 
choisit l’exil dès 1933, s’établit en 
Palestine, professe à Jérusalem, puis 
s’engage dans l’armée britannique 
pendant la Seconde Guerre mondiale, 
rentrant au pays sous l’uniforme des 
vainqueurs. Parti au Canada en 1949, il 
finit par s’installer à New York. De 
1955 à 1976, aux côtés d’Hannah 
Arendt, son amie de toujours, il 
enseigne la philosophie à la New 
School for Social Research (école 
fondée dans les années 30 par d’autres 
éminents penseurs allemands chassés 
d’Europe par le nazisme, Max 
Horkheimer et Theodor Adorno, les 
deux chefs de file de l’Ecole de 

Francfort). Par la suite, Jonas enseigna notamment à Munich. C’est en mémoire de sa propre mère assassinée à Auschwitz 
qu’il prononça en 1984 une conférence intitulée Le Concept de Dieu après Auschwitz, texte dans lequel il développait l’idée 
d’un Dieu paradoxalement placé sous la responsabilité de l’homme, appliquant ainsi à la théologie la thèse de son fameux 
Principe Responsabilite ́ (1979). Ce dernier lui valut en 1987 le prestigieux prix de la Paix décerné par les libraires 
allemands.  

	


